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A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   l’Office d’habitation du Berceau de 
l’Abitibi, constitué en vertu de l’article 57 de la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8), est 
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

A   la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, constituée en vertu de la Loi sur la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(L.R.C. 1985, c. C-7), est un organisme public fédéral 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Aff aires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Q  l’Offi  ce d’habitation du Berceau de l’Abitibi soit 
autorisé à conclure une convention de contribution avec 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement, dans 
le cadre du Programme de fi nancement initial, pour la 
réalisation, notamment, d’études et d’analyses prélimi-
naires en vue de la construction de 24 logements, dont 
19 logements abordables qui seront situés à Amos et des-
tinés à des familles à revenu faible ou modeste, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
de contribution joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75536

Gouvernement du Québec

Décret 1159-2021, 25 août 2021
C  une autorisation à la Ville de Sainte-
Agathe-des-Monts de conclure une entente de contribu-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
Programme de contributions pour la sécurité nautique

A   la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure une 
entente de contribution dans le cadre du Programme de 

contributions pour la sécurité nautique, afi n de dévelop-
per et mettre en œuvre une campagne de sensibilisation 
aux risques reliés à la pratique d’activités nautiques pour 
chacun des quatre lacs navigables sur le territoire de 
Sainte-Agathe-des-Monts;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts soit auto-
risée à conclure une entente de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du Programme 
de contributions pour la sécurité nautique, afi n de déve-
lopper et mettre en œuvre une campagne de sensibilisa-
tion aux risques reliés à la pratique d’activités nautiques 
pour chacun des quatre lacs navigables sur le territoire de 
Sainte-Agathe-des-Monts, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75537

Gouvernement du Québec

Décret 1160-2021, 25 août 2021
C  la nomination de membres indépen-
dants du conseil d’administration du Conservatoire de 
musique et d’art dramatique du Québec

A  ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec (chapitre C-62.1) les aff aires du 
Conservatoire sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de dix-sept membres;
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A  ’en ver tu du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 15 de cette loi neuf membres du 
conseil d’administration du Conservatoire sont nommés 
par le gouvernement sur la recommandation du ministre, 
en tenant compte du profi l de compétence et d’expérience 
établi par le conseil, et ces nominations sont eff ectuées 
comme suit, après consultation d’organismes que le 
ministre considère représentatifs des milieux concernés :

— deux personnes, en provenance du milieu de 
l’éducation, dont l’une provenant du milieu de l’enseigne-
ment primaire ou secondaire;

— deux personnes, en provenance du milieu culturel, 
ayant une expertise comme interprète, créateur, produc-
teur ou diff useur d’œuvres artistiques;

— cinq autres personnes;

A  ’en vertu de l’article 16 de cette loi au 
moins dix membres du conseil d’administration, dont 
son président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qua-
lifi er comme administrateurs indépendants au sens de 
l’article 4 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
(chapitre G-1.02);

A  ’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 20 de la Loi sur le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec le mandat des membres visés au 
paragraphe 3° de l’article 15 est d’au plus quatre ans;

A  ’en vertu de l’article 22 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés, nommés ou élus de nouveau;

A  ’en vertu de l’article 28 de cette loi les 
membres du conseil d’administration ne sont pas rémuné-
rés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
peut déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

A  ’en vertu du décret numéro 591-2016 du 
29 juin 2016, messieurs Louis Babin et Gaétan St-Laurent 
ainsi que mesdames Annie Pagé et Marjolaine Viel ont été 
nommés membres indépendants du conseil d’administra-
tion du Conservatoire de musique et d’art dramatique du 
Québec, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

A   les consultations requises par la loi ont 
été eff ectuées;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Q  les personnes suivantes soient nommées 
membres indépendants du conseil d’administration du 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes :

— madame Caroline Champeau, rectrice-directrice 
générale, Séminaire de Sherbrooke, en remplacement de 
monsieur Gaétan St-Laurent;

— madame Nathalie Houle, directrice principale, gou-
vernance et soutien aux instances, Mouvement Desjardins, 
en remplacement de madame Marjolaine Viel;

— madame Josée Ouellet, directrice générale, Cégep 
d’Alma, en remplacement de madame Annie Pagé;

— monsieur Xavier Roy, directeur général, Festival 
international de Lanaudière inc., en remplacement de 
monsieur Louis Babin.

Q  les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec en vertu du présent décret soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux Règles 
sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et les modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75538

Gouvernement du Québec

Décret 1161-2021, 25 août 2021
C  l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 000 000 $ à Grappe industrielle de l’alumi-
nium du Québec, pour les exercices financiers 2021-
2022 à 2023-2024, pour la réalisation d’initiatives pour 
appuyer le secteur de l’aluminium

A   Grappe industrielle de l’aluminium du 
Québec est une personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38) et qu’elle a pour mission de favoriser la 
synergie et l’arrimage entre les grands marchés des uti-
lisateurs fi naux et les acteurs de la chaîne industrielle de 
l’aluminium pour accroître la transformation de l’alumi-
nium et de son utilisation;
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